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Conseil de gouverne-
ment : Quatre nouvelles 
nominations à de hautes 
fonctions

Lions de l’Atlas : Munir El 
Kajoui opéré en Espagne, 
absent trois mois

Alerte chef-d’œuvre : un «Casse-Noi-
sette» réinventé

Le HCP table sur 
une croissance 
économique de 5% 
pour le Maroc en 
2026

Le FMI identifie 
cinq risques ma-
jeurs pour le Maroc 
à l’horizon 2026

Selon le budget économique 
prévisionnel 2026 publié par le 
Haut-Commissariat au Plan, le 
produit intérieur brut du Ma-
roc devrait progresser de 5% 
en 2026, après une croissance 
estimée à 4,7% en 2025. Cette 
trajectoire s’inscrirait dans une 
phase d’accélération continue de 
l’activité économique sur quatre 
années consécutives, soutenue à 
la fois par la reprise du secteur 
agricole et par la consolidation 
des performances des branches 
non agricoles.

Selon le Global Risks Report 
2026, le Maroc fait face à une 
combinaison de vulnérabili-
tés sociales, économiques et 
environnementales, dans un 
contexte mondial marqué par 
la montée des tensions géopoli-
tiques et le recul de la coopéra-
tion internationale.

Le Conseil de gouvernement, réuni sous la 
présidence du Chef du gouvernement Aziz 
Akhannouch, a approuvé des propositions 
de nomination à de hautes fonctions.

Après Yassine Bounou, dont la blessure 
a été annoncée par Al Hilal mercredi, le 
deuxième gardien de l’équipe du Maroc 
Munir El Kajoui Lamhamedi sera éga-
lement absent des pelouses lors des pro-
chaines semaines. Le portier de la RSB 
a été victime d’une luxation de l’épaule 
droite le 16 janvier dernier. Il devrait être 
opéré ce vendredi en Espagne, alors que sa 
durée d’indisponibilité a été fixée à trois 
mois.

Lundi 26 Janvier 2026

La troisième enquête nationale 
sur le handicap a été lancée 
mercredi à Salé, dans l’objectif 
de mesurer les taux de préva-
lence du handicap aux niveaux 
national et régional, ainsi que 
d’identifier les dimensions 
quantitatives et qualitatives des 
situations de handicap et leurs 
différentes manifestations.

Le Théâtre Mohammed V de Rabat s’apprête à accueillir un 
événement majeur de la saison. Du 30 janvier au 1er février 
2026, l’Orchestre Philharmonique du Maroc s’associe au Bal-
let de l’Opéra de Nice Côte d’Azur, avec le soutien indéfectible 
du Crédit du Maroc, pour nous offrir un «Casse-Noisette» de 
Tchaïkovski, dans une version contemporaine portée par le cé-
lèbre chorégraphe Benjamin Millepied.

Le HCP lance la 3e enquête nationale sur le 
handicap
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***************

FOYER 

TECHNIQUE DE 

PLOMBERIE ET 

D’ELECTRICITE 
SARL

****

MODIFICATION

Transfert du siège so-
cial – Mise à jour des 
Status – Divers.

Au terme d’un PV 
d’une assemblée gé-
nérale extraordinaire 
à AGADIR en date du 
08 Janvier 2026 il a 
été décidé :
 Le transfert du 
siège social du : C/O 
N°9 RUE CHALLAH 
CITE AL MASSIRA 
AGADIR au :
MAGASIN COMMER-
CIAL N° 3183 HAY 
MOHAMMADI AGA-
DIR.
 Le maintien de M. 
OUAQUAD BENNA-
CEUR et M. AIT BOU-
LAID ABDELLAH, 
en qualité de COGE-
RANTS de la société 
pour une durée illimi-
tée et ils acceptent 
ses fonctions dans
ladite société.
 La société sera 
engagée pour tous les 
actes administratifs 
et bancaires par la 
signature de M.
OUAQUAD BENNA-
CEUR OU M. AIT 

BOULAID ABDEL-
LAH.
 D’approuver les 
Statuts mis à jour tels 
qu’ils sont présentés.
 Ces derniers 
tiennent compte 
toutes les modifica-
tions survenues tout 
au long de la vie de la
société.
 Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal de 
Commerce d’Agadir, 
le 23/01/2026 sous le 
numéro 0158977.

***************

ENTREPRISE EPIC 
DES TRAVAUX 

DIVERS SARL AU
****

MODIFICATION

Libération du solde du 
capital – Modification 
de l’objet social – 
Mise à jour des statuts
Aux termes d’un 
procès-verbal de la 
décision de l’associé 
unique en date du 16 
janvier 2026, il a
été décidé ce qui suit :
 La libération in-
tégrale du solde 
du capital social, 
soit Un Million Cinq 
Cent Mille Dirhams 
(1.500.000,00 DHS), 
comme suit :
1. Par versement 
en numéraire d’un 
montant de Huit Cent 
Soixante-Sept Mille 

Dirhams
(867.000,00 DHS), 
effectué au compte 
bancaire de la société 
2. Par compensation 
avec les créances 
liquides, certaines et 
exigibles détenues 
par l’associé
unique sur la société, 
inscrites en compte 
courant d’associé, 
pour un montant total 
de Six Cent Trente-
Trois Mille Dirhams 
(633.000,00 DHS).
Cette compensation 
est justifiée par l’arrê-
té du compte cou-
rant d’associé et les 
pièces comptables
correspondantes.
L’associé unique 
constate que le ca-
pital social de Deux 
Millions de Dirhams 
(2.000.000,00
DHS) est désormais 
intégralement libéré,
déclare que les 
créances compen-
sées sont liquides, 
certaines et exigibles 
à la date de la déci-
sion, et prend acte 
que les écritures 
comptables corres-
pondantes ont été ou 
seront régulièrement
passées.
 Il est décidé de 
supprimer l’activité 
suivante : LOCATION 
DE TOUS MATE-
RIELS, OUTILLAGES 
ET ENGINS DE 

TRAVAUX, et de la 
remplacer par l’activi-
té suivante :
TRANSPORT DE 
MARCHANDISES 
POUR LE COMPTE 
D’AUTRUI.
 L’associé unique 
approuve les statuts 
mis à jour tels qu’ils 
sont présentés, te-
nant compte de
l’ensemble des modi-
fications intervenues 
dans la vie de la 
société.
 Le dépôt légal 
a été effectué au 
Tribunal de Com-
merce d’Agadir le 
23/01/2026, sous le 
numéro 0158973.

***************

STE BIG HOUSE 
KACHOUR 

SARL 

****
Aux termes d’un 
acte sous seing 
privé enregistré le 
:29/12/2025 à TÉ-
TOUAN, il a été
formé une société à 
responsabilité limi-
tée dont les carac-
téristiques sont les 
suivantes:
 DENOMINA-
TION: BIG HOUSE 
KACHOUR
 FORME JURI-
DIQUE: SARL
 OBJET SOCIAL: 
COMMRCE DE 

GROS
 SIEGE SOCIAL: 
LOTISSEMENT 
AZZOUZ N°8 ENTRE 
RUE CORTOBA ET 
RUE GRANADA TE-
TOUAN
 CAPITAL SOCIAL: 
est fixé à : 100000 
dh, et représenté par 
1000 parts de 100 dh
chacune, souscrites 
en totalité par l’asso-
cie unique :
 MR KACHOUR 
MOHAMED 340 parts
 MR KACHOUR 
OMAR 330 parts
 MR KACHOUR 
ALAE 330 parts
 DUREE:99 ans à 
compter du jour de 
l’immatriculation au 
registre de commerce.
 ANNEE SOCIALE: 
- Du 1er Janvier au 31 
Décembre 
 GERANCE: La so-
ciété est co-gérée par:
MR KACHOUR 
OMAR MR 
KACHOUR ALAE

Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de 1er ins-
tance de Tétouan le : 
23/01/2026 et inscrite 
au registre de com-
merce sous N°: 39281

Pour extrait et men-
tion
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tôt dressé et signé 
par les membres du 
bureau.
DEPÔT : Le dépôt lé-
gal a été effectué au 
greffe du Tribunal de 
commerce de Tan-
ger, le 22/01/2026 
sous n°
1017 au registre 
chronologique.
Pour Extrait et Men-
tion CENTRAL DU 
CONSEIL ET TRA-
VAUX FISCAUX

***************

SOCIÉTÉ 

INEZGANETAXIS 
SARL À AU

****

CONSTITUTION 

D’UNE SOCIETE A 

RESPONSABILITE 

LIMITEE A

ASSOCIE UNIQUE :

I/ Au terme d’un acte 

sous seing privé en 

date du 19 novembre 

2025 à Inezgane, il a 

été établi les statuts 

d’une société à res-

ponsabilité limitée à 

associé unique ayant 

les caractéristiques 

suivantes :

 Dénomination : 

INEZGANETAXIS

100 dirhams chacune. 
Entièrement
souscrite et libérées 
numérotées de 1 à 
100 Attribuées aux 
associés en propor-
tion de leur apport en 
numéraire c’est-à-dire 
:
Société « AS9 » à 
concurrence de 80 
parts portant le n° de 
1 à 80 MR AOURAGH 
SAID à concurrence 
de 200 parts portant 
le n° de 81 à 100 Soit, 
au total la somme de 
100.000,00 Dirhams 
formant le capital 
social.
Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
Deuxième Résolution 
:
Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur 
d’un original ou d’une 
copie des Présentes 
pour effectuer les for-
malités prescrites par
la loi.
Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
L’ordre du jour étant 
épuisé et personne ne 
demandant la parole, 
le Président déclare 
la séance levée à 13 
heures.
Le présent pro-
cès-verbal est aussi-

CENTRAL DU CONSEIL 
ET TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FA-
RAJ TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 
05 39 93 78 55

***************

‘’ AS 10 IMMO 

SARL ‘’

****

Procès-verbal de la 
décision Générale 
Extraordinaire te-
nue le VINGT CINQ 
DECEMBRE DEUX 
MILLE VINGT CINQ à
11 heures, l’associé 
de la Société ‘’ AS 10 
IMMO SARL ‘’ Socié-
té à Responsabilité 
Limitée au Capital de 
100.000,00 Dirhams 
dont le Siège Social 
est à RUE DOCTEUR 
FARAJ N°84, imma-
triculée au Registre 
du Commerce et des 
Sociétés à Tanger 
sous le n° 154733.
Constituant son bu-
reau comme suit :
- MR AOURAGH 
SAID : Fait fonction 
de Président
Le Président rappelle 
que l’assemblée est 
réunie à l’effet de dé-
libérer sur l’ordre du 
jour suivant :
Ordre du jour :
Cession de parts

Mise à jour des statuts
Puis, le Président 
donne lecture aux 
associés de son rap-
port sur les questions 
inscrites à l’ordre du 
jour et déclare la
discussion ouverte.
Le Président met alors 
aux voix successive-
ment les résolutions 
suivantes :
Première Résolution :
La décision Générale 
Extraordinaire ap-
prouve et accepte
La cession de 80 
parts sociales soit 
quatre-vingts pour 
cent (80%), appar-
tenant à monsieur 
AOURAGH SAID, du 
capital de la société 
AS 10 IMMO SARL, 
avec sa situation d’ac-
tif et passif arrêtée à 
cette date, au profit de 
la Société AS9 repré-
senté par MONSIEUR 
AOURAGH SAID 
Titulaire de la CIN N° 
K349648.
La Rédaction de l’ar-
ticle 7 sera désormais 
la suivante :
Article 7 : - capital 
social-.
Le capital social est 
fixé à la somme de 
100 000 Dirhams et 
divisé en 100 parts de 

 Siege social : MAG 

N 6 BIS RDC AVE-

NUE IBN BATOUTA 

AMICLAE MESDOU-

RA INEZGANE

 Objet : EXPLOITA-

TION DE TAXI

 Capital Social : 

100.000,00 DHS 

divisé en 1000 parts 

sociales

 Mr ALHYANE Bra-

him détient 1000 parts 

sociales

 Nomination du 

Gérant:

La société ANZI DRI-

VER  Sarl à AU, sera 

gérée et engagée par 

la signature

unique du gérant Mr 

ALHYANE Brahim, 

titulaire de la CIN n° 

JB99760, pour une

durée indéterminée.

II/ Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de première 

instance d’Inezgane 

en date du 22 janvier 

2026 sous le numéro 

139, la société est

immatriculée au 

registre de commerce 

sous le numéro 

34865.

Pour Extrait et men-

tion
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***************

SOCIÉTÉ 

ASSURANCE 
ANOUARE 

DRARGUA 

SARL À AU

****
CONSTITUTION 
D’UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE 
LIMITEE A
ASSOCIE UNIQUE :
Au terme d’un acte 
sous seing privé en 
date du 15 janvier 
2026 à Agadir, il a
été établi les statuts 
d’une société à res-
ponsabilité limitée à 
associé unique ayant 
les caractéristiques 
suivantes :
 Dénomination 
: ASSURANCE 
ANOUARE DRAR-
GUA
 Siege social : HAY 
SIDI SAID DRARGUA 
AGADIR
 Objet : AGENT 
D’ASSURANCE
 Capital Social : 
100.000,00 DH divisé 
en 1 000 parts so-
ciales
 Mme AKDIM Saa-
dia détient 1 000 parts 
sociales
 Nomination de la 
Gérante :
La société ASSU-
RANCE ANOUARE 
DRARGUA Sarl à AU, 
sera gérée et enga-
gée par la signature 
de la Gérante Mme 
AKDIM Saadia, titu-
laire de la CIN n°
JB163553, pour une 
durée indéterminée.
II/ Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
d’Agadir en date du 
23 janvier 2026 sous 
le numéro 159040, la 
société est immatri-
culée au registre de 
commerce sous le n° 
67187.

Pour Extrait et men-
tion

***************

SOCIETE OUBEN 
TECH 

SARL AU

****
Au capital de 
100.000.00 Dhs
Siège social : HAY 
NAHDA 2 RUE RA-
MALLAH N°93 OU-
LAD TEIMA
R.C n° : 343/ OULED 
TEIMA
DISSOLUTION 
ANTICPEE DE LA 
SOCIETE
Aux termes du pro-
cès-verbal de la déci-
sion extraordinaire le 
13 novembre
2026 ; au siège de 
la société « OUBEN 
TECH » à APPT HAY 
NAHDA 2 RUE
RAMALLAH N°93 
OULAD TEIMA, il a 
été décidé ce qui suit :
La dissolution antici-
pée de la société « 
OUBEN TECH » et sa 
liquidation volontaire,
- le siège social de 
liquidation est fixe au : 
HAY NAHDA 2 RUE

RAMALLAH N°93 
OULAD TEIMA
- La nomination de 
M.RACHID OUBEN-
ZAKRI, titulaire de 
la C.I.N N° JT11003 
comme liquidateur de 
la société.
-Dépôt légal a été 
effectué au Greffe 
du Tribunal de PRE-
MIERE INSTANCE
OULED TEIMA le 
22/01/2026, sous le 
n° 245

***************

SOCIETE

 URBANWAY 
TRANS SARL AU

****
AU CAPITAL DE 100 
000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: C/O 
IMM B11 APPT 443 
RES AL BOUSTANE 
EXT DAKHLA AGA-
DIR
RC N° 67171 AGA-
DIR
CONSTITUTION 
DE SOCIETE A 
RESPONSABILITE 
LIMITE D’ASSOCIE 
UNIQUE
Par acte sous-seings 
privés fait à Agadir le 
02/01/2026, il a été 
formé une société à
responsabilité limi-
tée d’associé unique 
aux caractéristiques 
suivantes :
 Dénomination : SO-
CIETE URBANWAY 

TRANS SARL AU
 Objet : La socié-
té a pour objet au 
Maroc ainsi que dans 
tous pays étrangers :
 TRANSPORT 
NATIONAL ET IN-
TERNATIONAL DE 
MARCHANDISES 
POUR COMPTE 
D’AUTRUI ;
 Siege social : C/O 
IMM B11 APPT 443 
RES AL BOUSTANE 
EXT DAKHLA AGA-
DIR
 Durée : 99 années 
à compter du jour de 
sa constitution.
 Capital social : 
100 000 Dirhams 
divisé en 1000 parts 
sociales de 100 Di-
rhams.

 Exercice sociale : 
Commence le 1 Jan-
vier et prend fin le 31 
Décembre.
 Gérance : M. 
BOULMANE MOHA-
MED.

 Signature sociale : 
La société sera 
engagée pour la 
signature unique du 
gérant.
Le dépôt légal et 
l’immatriculation au 
registre de com-
merce d’Agadir ont 
été effectués le 22 
Janvier 2026 sous 
les numéros 158940 
et 67171. 

***************

ANASI SERVICE

AVIS DE

CONSTITUTION DE 
SOCIETE

****
SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE A ASSOCIE 
UNIQUE 
AU CAPITAL DE : 
100 000 DHS
SIEGE SOCIAL:C /O 
HAY BIR ANZARAN 
BLOC 13 RUE 2 
TIKIOUINE AGADIR
R.C : 67125
***********************
1. Aux termes d’un 
acte S.S.P en date 
du 07/01/2026 a été 
établi les statuts
d’une société SARL 
AU dont le caractéris-
tiques sont les sui-
vantes ;
● FORME : SARL AU
● DENOMINATION: 
ANASI SERVICE
● OBJET : NEGOCE
● SIEGE SOCIAL: 
C/O HAY BIR ANZA-
RAN BLOC 13 RUE 2 
TIKIOUINE
AGADIR
● DURÉE : 99 ans
● CAPITAL SOCIAL: 
100 000 DHS
● GÉRANCE: BADER 
EDDINE NOUMISSA
● ANNÉE SOCIALE: 
2026
2. Le dépôt légal a 
été effectué au Tri-
bunal de commerce 
Agadir le 20/01/2026 
sous le N° 0158011                                                         
Pour extrait et men-
tion
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construction immobilière 
de tous genres ;
 Travaux d’installation 
électriques, électrifica-
tion éclairage public et 
privé ;
 La location d’équipe-
ments domestiques et 
matériels de cuisine ;
 La participation à 
toutes opérations de 
négoce, consignation, 
franchise, représen-
tation commerciale et 
distribution.
 Import, Export ;
 L’achat et la vente 
sous quelque forme que 
ce soit de biens et droits 
mobiliers et immobiliers ;
La participation de 
la Société, par tous 
moyens, directement 
ou indirectement, dans 
toutes opérations pou-
vant se rattacher à son
objet par voie de créa-
tion de sociétés nou-
velles.Et généralement, 
toutes opérations indus-
trielles, commerciales, 
financières, civiles,
mobilières ou immo-
bilières, pouvant se 
rattacher directement ou 
indirectement à l’objet 
social ou à tout objet 
similaire ou connexe.
Siège social : Bloc C, 
Passage N°1 Immeuble 
N° 38, Quartier Al Arab, 
Aït Melloul
Durée : 99 ans
Capital social : 300000 
dirhams divisé en 3000 
parts sociales de 100 
dirhams.
Les associés
M. BOUJMIA ABDE-
LILAH, de nationali-
té Marocaine, né le 
30/07/1991, demeurant 
au 4 LOT EL MOSS-
TAKBAL TIZNIT et 
titulaire de la CIN N° 
JE271280 valable 

jusqu’au 24/10/2029.
détient 1500 parts M. 
KHARBOUCHE JAMAL 
de nationalité Maro-
caine né le 06/11/1992, 
demeurant à la RUE 
AZAFARAN NR 19 
CITE RIAD SALAM
AGADIR, Titulaire de 
la C.I.N N° SH159948 
Valable jusqu’au 
17/01/2031 détient 1500 
parts Soit un total de 
3000 parts.
Gérance : L’Assem-
blée Générale, décide 
de confier pour une 
durée illimitée la gé-
rance de la société « JA 
PARTNERS » SARL, à 
M. KHARBOUCHE
JAMAL titulaire de la 
CIN N° SH159948 et à 
M. BOUJMIA ABDELI-
LAH Titulaire de la C.I.N 
N° JE271280 ;
Année sociale : Du 1er 
janvier au 31 décembre
II-Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal de première 
instance d’INEZGANE 
le 22/01/2026 sous 
le N°123 Pour avis et 
mention.
Le GÉRANT

***************

THE FOOD LINK 
COMPANY

****
Société À Responsabili-
té Limitée
Au Capital de 
100.000,00 Dirhams
Siège social : Sidi 
Maarouf, Boulevard 
Zoulikha Naciri, Florida 
Park Center, Lot 3/8, 
Étage N°2 Bureau n°40 
– Casablanca
RC Casablanca N°: 
634247
Aux termes du pro-
cès-verbal de l’assem-

blée générale extraor-
dinaire en date du 24 
Novembre 2025, il a 
été décidé :
Constatation de la ces-
sion de huit cents (800) 
parts sociales par Mon-
sieur Suheil OSAMA 
MOHAMMED AYIED 
qu’il détenait dans la 
société, au profit de 
Monsieur Mohammed 
ALMKDASHI ;
Constatation de la 
transformation de la 
forme juridique de la 
société de «SARL AU» 
à «SARL» ;
Nomination de Mon-
sieur Mohammed 
ALMKDASHI en qualité 
de co-gérant pour une 
durée interminée
Transfert du siège 
social de 7, Rue Sebta, 
Résidence Rami, 2ᵉ 
étage, Bureau n°8 – 
Casablanca, à Sidi 
Maarouf, Boulevard 
Zoulikha Naciri, Florida 
Park Center, Lot 3/8, 
Étage N°2 Bureau n°40 
– Casablanca ;
Refonte et adoption 
des statuts refondus de 
la Société.
Le dépôt légal a été ef-
fectué auprès du Tribu-
nal De Commerce De 
Casablanca en date du 
06 janvier 2026 sous le 
numéro 1006252.

***************
«NAVEXIS»

****
CONSTITUTION 
D’UNE S.A.R.L AU
 
Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en 
date du 07/01/2026, il 
a été établi les Sta-
tuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée 

D’Associé Unique, dont 
les caractéristiques sont 
les
suivantes :
 Associé Unique : 
Monsieur Haitham 
AMOKRANE
 Dénomination : NA-
VEXIS
 Activité : La prestation 
de services en externa-
lisation de processus 
métiers (BPO).
 Siège Social : 75 
Boulevard Anfa Angle 
Rue Clos de Provence 
8ème Etage Appt B103, 
Casablanca.
 Durée : 99 ans à 
compter de la date de 
constitution.
 Capital : 10.000,00 
Dhs, divisé en 100 Parts 
Sociales de 100 Dhs 
chacune libérées en to-
talité et attribuées à l’as-
socié unique Monsieur 
Haitham AMOKRANE.
 Gérant pour une Du-
rée d’une année: Mon-
sieur Ali BENCHAIB.

 La société sera 
valablement engagée 
par la signature unique 
de Monsieur Ali BEN-
CHAIB.

 Exercice Social : 
Du 1 er Janvier Au 31 
Décembre de chaque 
année.
 Registre de Com-
merce : Immatriculation 
au R.C de la ville de 
Casablanca, en date 
du 12/01/2026, sous le 
N°710469
 Dépôt Légal : Déposé 
le 12/01/2025 auprès du 
Tribunal de Commerce 
de la Ville de Casablan-
ca, sous le N°1007023.
Pour extrait et mention.

***************

LA SOCIÉTÉ « JA 
PARTNERS » SARL

****
Société à responsabilité 
limitée
Siège Social : Bloc C, 
Passage N°1 Immeuble 
N° 38, Quartier Al Arab, 
Aït Melloul
Capital Social : 
300.000,00 dirhams - 
Numéro R.C : 34861 
INEZGANE
******
I- Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 01-01-2026, il a été 
constitué une société A 
Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme : Société à res-
ponsabilité limitée SARL
 Dénomination sociale 
:  JA PARTNERS
Objet social :
 La commercialisation 
de divers articles, et 
équipements ;
 L’achat, la vente, l’im-
portation, l’exportation, 
la distribution et le né-
goce de tous matériel ;
 Le commerce de 
détail et de gros de tous 
types de matériels et 
équipements ménagers, 
électroménagers, petit et 
grand électroménager ;
 La vente, l’installation 
et la maintenance de 
tous mobiliers ;
 Promotion immobilière 
et location de tous les 
biens immobiliers ;
 Tous travaux de 
construction et de 
rénovation générale de 
bâtiments résidentiels 
et non résidentiels, gros 
œuvre, finition
intérieur et extérieur, 
construction et démoli-
tion ;
 La réalisation de 
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***************

LA SOCIETE 

GLORIA FORMAG-
GI SARL

****

Aux termes du PV 

des décisions de 

L’AGE en date du 

13/01/2026, il a été 

décidé ce qui suit :

- Cession des parts :

- Les opérations de 

cession des parts 

se sont effectuées, 

suivant un acte sous 

seing privé en date

du 13/01/2026, entre 

les personnes phy-

siques, ainsi nom-

mées de manière 

suivante :

- Mme NAIMA AMAR 

cède Deux Cents 

parts (200 parts) lui 

appartenant dans la 

société dite «

GLORIA FORMAGGI 

» SARL de cent Dhs 

(100 Dhs) chacune à 

Mr ISAM AMAR.

- Nouvelle répartition :

Mr ISAM AMAR.......

........................1000 

parts

- Transformation de la 

forme juridique:

- L’AGE décide la 

transformation de la 

forme juridique de la 

société qui était « So-

ciété A Responsabilité 

Limitée» (SARL) et 

qui devient « Société 

A Responsabilité Limi-

té à Associé Unique» 

(SARL AU), ceci après 

l’enregistrement du 

procès-verbal de l’as-

semblée générale

extraordinaire.

- Démission de la 

gérante ;

- L’AGE a approuvée 

la démission de la 

gérante Mme NAIMA 

AMAR de ses

fonctions de gérante 

et lui donne quitus 

pour leur gestion.

-

Le dépôt légal le 

22/01/2026 Sous N° 

891 A MARRAKECH.

***************

< COFFEE 

CERRADO >

****

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte 
SSP il a été établi A- 
MARRAKECH en date 
du 15/01/2026, les 
statuts d’une société
Responsabilité limitée 
a associé unique dont 
les caractéristiques 
sont.
* DENOMINATION: < 

COFFEE CERRADO 
>
* FORME JURI-
DIQUE: S.A.R.L A AU
* SIEGE SOCIAL: 
APP 3 1ER ETAGE 
IMM DAHIR BD HAS-
SAN 2 HAY HASSANI 
MARRAKECH.
- + OBJET : la société 
a pour objet – NEGO-
CIANT , RESTAU-
RANT ( EXPLOITANT 
DE )
- IMPORTATION 
ET EXPORTATION 
(MARCHAND OU 
INTERMEDIARE EF-
FECTUANT)
-
* CAPITAL SOCIAL 
Fixé à 100 000.00 
DHS divisé en 1000 
parts de 100,00 DHS.
* GERANCE Est nom-
mée gérant Mr IMAD 
MADKOURI.
2°) Le dépôt légal été 
effectué au greffe du 
Tribunal de commerce 
de MARRAKECH, 
sous numéro: 188078 
et le registre du com-
merce N°175839 le 
22/01/2026.

***************

< HART CAFÉ >

****

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte 
SSP il a été établi 
A- MARRAKECH en 

date du 06/01/2026, 
les statuts d’une 
société
Responsabilité limi-
tée a associé unique 
dont les caractéris-
tiques sont.
* DENOMINATION: < 
HART CAFÉ >
* FORME JURI-
DIQUE: S.A.R.L A 
AU
* SIEGE SOCIAL: 
APP 3 1ER ETAGE 
IMM DAHIR BD 
HASSAN 2 HAY 
HASSANI MAR-
RAKECH.
- + OBJET : la 
société a pour objet 
– NEGOCIANT , 
RESTAURANT ( EX-
PLOITANT DE )
- IMPORTATION 
ET EXPORTATION 
( MARCHAND OU 
INTERMEDIARE 
EFFECTUANT )
* CAPITAL SOCIAL 
Fixé à 100 000.00 
DHS divisé en 1000 
parts de 100,00 
DHS.
* GERANCE Est 
nommée gérant Mr 
MOHAMMED ID 
BOUHSAIN.
2°) Le dépôt légal 
été effectué au 
greffe du Tribunal 
de commerce de 
MARRAKECH, sous 
numéro: 188079 et

le registre du com-
merce N°175841 le 
22/01/2026.

***************

DMSOFT

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE D’ASSOCIE 
UNIQUE – AU CAPI-
TAL : 10.000,00 DHS.
SIEGE SOCIAL : 
46 BD ZERKTOUNI 
APPT 6 ETAGE 2 
20140 CASABLANCA
    IF : 53958726                  
RC : 595447
Au terme d’un acte 
sous singé privé fait à 
Casablanca en date 
du 10/12/2025, il a été 
décidé ce qui suit :

Approbation des 
comptes de liquida-
tion.
Quitus au liquidateur.
Constations de la 
clôture de liquidation 
de la société dite :
« DMSOFT SARL AU 
» suivant le PV en 
date du 10/12/2025.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
de Casablanca le 
20/01/2026 sous le 
numéro : 1008096.



7PageTél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA Tél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA 

ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES
26/01/2026                                                                                                                                                           Edition :761

***************

MOJ CAPITAL

****

Société par Actions 
Simplifiée à Associé 
Unique

Au capital de 100.000 
Dirhams

Siège social : 7 Rue 
Sebta Residence 
Rami 2eme Etage Bu-
reau N°8- Casablanca

RC : 711613

------------------------------
------------------------------

AVIS DE CONSTITU-
TION

Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 25/12/2025 à 
Casablanca, il a été 
institué une société 
présentant les carac-
téristiques suivantes :

FORME : Société par 
Actions Simplifiée à 
Associé Unique

DÉNOMINATION : 
MOJ CAPITAL

OBJET : La société 
a pour objet, tant au 
Maroc qu’à l’étranger :

La participation, di-
rectement ou indirec-
tement, dans toutes 
opérations faites par 
ces sociétés ou entre-
prises ;
La souscription, l’ac-
quisition, la cession 
d’actions, d’obliga-
tions, de parts, créées 
ou à créer par toutes 
sociétés ou entre-
prises, quels qu’en 
soient la forme et 
l’objet ;
L’administration, la 
gestion et liquidation 
de toutes sociétés ;
Toutes opérations 
financières à réaliser 
par voie d’apports, 
de souscriptions, 
d’achats, de ventes 
de titres et de droits 
sociaux, de parts 
sociales et de com-
mandites, de fusion, 
d’associations, de 
participations ou de 
créations de sociétés 
filiales ;
L’étude et la réalisa-
tion de tous place-
ments ;
La gestion d’instru-
ments financiers et/
ou la détention de 
portefeuille de partici-
pations ;
Et plus générale-

ment, toutes acti-
vités connexes ou 
toutes opérations, 
de quelque nature 
qu’elles soient, juri-
diques, économiques 
et financières, civiles 
et commerciales, 
industrielles, mobi-
lières et immobilières, 
se rattachant à l’objet 
sus-indiqué ou à tous 
autres objets simi-
laires ou connexes, 
de nature à favori-
ser, directement ou 
indirectement, le 
but poursuivi par la 
Société, son exten-
sion ou son dévelop-
pement, y compris la 
participation directe 
ou indirecte à toutes 
entreprises ou socié-
tés créées ou à créer.
SIÈGE SOCIAL :7, 
rue Sebta, Résidence 
Rami, 2ᵉ étage, 
Bureau n°8 – Casa-
blanca

DURÉE : 99 années à 
compter de son imma-
triculation au Registre 
du Commerce.

CAPITAL SOCIAL : Le 
capital social est fixé 
à la somme de 100 
000 DH (cent mille 
dirhams), divisé en 

mille (1 000) actions 
de cent (100,00) di-
rhams chacune, en-
tièrement souscrites, 
libérées et attribuées 
à Monsieur Mohsine 
JENANE.

GÉRANCE : Est 
nommé gérant, pour 
une durée indétermi-
née :
– Monsieur Mohsine 
JENANE

Le dépôt a été effec-
tué au greffe du Tri-
bunal de Casablanca 
le 20/01/2026, sous 
le numéro 1008200.

La société a été 
immatriculée au Re-
gistre du Commerce 
de Casablanca le 
20/01/2026, sous le 
numéro 711613.

***************

« SMAP GARDIEN-
NAGE »

****

Société à responsa-

bilité limitée d’asso-

cié unique

Au capital de 100 

000,00 DH

Siège social : N°557 

HAY AL AMAL 1 

LAAYOUNE

ICE : 

002961605000070-

IF : 51734411 - RC : 

40089 LAAYOUNE

Liquidation définitive 

de la Société.

Suivant le procès-ver-

bal des décisions de 

l’associé unique en 

date du 18/12/2025, il 

a été décidé :

 Approbation le rap-

port du liquidatrice et 

le compte définitif de

liquidation.

 Quitus au liquida-

trice et décharge de 

son mandat.

 Clôture de liquida-

tion de la société.

Le dépôt légal a été 

effectué auprès du 

greffier en chef du 

tribunal

de première instance 

de Laayoune sous 

le N°14232/2026 en 

date de 20/01/2026.

Pour Extrait

Et Mention
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***************

SOCIETE 
FREEWATT  SARL

****

d’associé unique
DH Au capital de 100 
000,00
Siége social : LOT 
ALMOSTKBAL RUE 
KELAA DES
SRAGHNA NR 367 
LAAYOUNE.
Modifications
- Aux termes du 
procès verbal des 
décisions de l’associé 
unique en
date du 03/12/2025, il 
a été a décidé ce qui 
suit :
 Extension d’objet 
social de la société 
pour exercer l’activité
principale suivante :
o Achat et vente 
d’énergies renouve-
lables et pompage 
solaire.
o Etude et installation 
des systèmes élec-
trique et solaire.
o Traitement d’eau.
 Suppression d’acti-
vité suivante :
o Négociant.
o Importation et ex-
portation (marchand 
ou intermédiaire effec-
tuant).
 Modification corré-
lative des statuts.

- Le dépôt légal a été 
effectué auprés du 
greffier en chef du 
tribunal de
premiere instance 
de Laayoune sous le 
N°14241 en date du 
23/01/2026

Pour Extrait
Et Mention

***************

« TGCCI CAPITAL 
IMMOBILIER »

****

Aux termes d’un 

acte SSP en date à 

Casablanca du 17 dé-

cembre 2025, il a été 

établi les statuts d’une 

Société à Responsa-

bilité Limitée dont les 

caractéristiques sont 

les suivantes :

DENOMINATION SO-

CIALE : TGCCI CAPI-

TAL IMMOBILIER

OBJET SOCIAL : La 

société a pour objet, 

tant au Maroc qu’à 

l’étranger, :

La promotion immobi-

lière sous toutes ses 

formes ;

La prise de participa-

tions sous toutes ses 

formes dans toutes 

sociétés industrielles, 

commerciales, finan-

cières ou de services 

;

L’administration et la 

gestion desdites parti-

cipations ;

Et plus généralement 

toutes opérations 

commerciales, in-

dustrielles, immobi-

lières, mobilières et 

financières, se rat-

tachant directement 

ou indirectement en 

totalité ou en partie 

à l’un quelconque 

des objets précités 

ou susceptibles d’en 

favoriser la réalisation 

et/ou le développe-

ment.

DUREE : 99 ans à 

compter du jour de 

l’immatriculation de la 

société au registre du 

commerce.

SIEGE SOCIAL : 

Casablanca – 4, Rue 

Imam Mouslim, Oasis.

CAPITAL SOCIAL 

: Cent mille (100 

000,00 DH) Dirhams, 

divisé en mille (1 000) 

parts sociales de cent 

(100,00 DH) Dirhams 

chacune, attribuées 

à :

Monsieur Moham-

med BOUZOU-

BAA………50 Parts 

sociales

La société BINA PRE-

MIUM……. 950 Parts 

sociales

APPORTS : Apport 

en numéraire de cent 

mille (100 000,00 DH) 

Dirhams par :

Monsieur Mohammed 

BOUZOUBAA… à rai-

son de 5 000,00 DH

 La société BINA 

PREMIUM…. à raison 

de 95 000,00 DH

GERANCE : Sont 

désignés co-gérants, 

pour une durée indé-

terminée :

Monsieur Mohammed 

BOUZOUBAA, de 

nationalité maro-

caine, né le 20 mars 

1960, titulaire de la 

CIN n° B136114 et 

demeurant à Casa-

blanca – 124, Lotis-

sement O’Brian ETG 

RDC, Aïn Chock ;

Madame Ghita BOU-

ZOUBAA de nationa-

lité marocaine, née le 

11 décembre 1995, 

titulaire de la CIN n° 

BK612044 et demeu-

rant à Casablanca 

– 124, Lotissement 

O’Brian ETG RDC, 

Aïn Chock.

Le dépôt légal a été 

effectué au Greffe du 

Tribunal de com-

merce de Casablan-

ca le 5 janvier 2026 

sous le n° 1005837 

et la société a été 

immatriculée au Re-

gistre de commerce 

de Casablanca sous 

le n° 709791 le 

même jour.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION


